L’Appel de Berlin en faveur de l’action des Ministres 

et des Gouvernements

Le Sommet Mondial de l’Education Physique réaffirme l’importance de l’éducation physique en tant que processus tout au long de la vie. Elle est particulièrement importante pour tous les enfants, comme cela fut clairement stipulé dans la Convention internationale sur les droits de l’enfant. Tous les enfants ont droit: (1) au plus haut niveau de santé; (2) à un enseignement scolaire gratuit et obligatoire pour leur développement cognitif et physique; (3) au repos et au temps libre; aux jeux et à la détente.

Le Sommet de Berlin lance un appel aux Gouvernements et aux Ministres responsables de l’Education et du Sport afin de:

· mettre en oeuvre des politiques pour garantir l’éducation physique comme droit fondamental pour tous les enfants;

· reconnaître qu’une éducation physique de qualité a besoin d’enseignants bien formés et d’heures fixes dans le programme scolaire, ce qu’il est possible de fournir même si d’autres ressources telles que l’équipement sont insuffisantes;

· investir dans la formation initiale, la formation en cours d’emploi et la formation des enseignants;

· soutenir la recherche scientifique afin d’améliorer l’efficacité et la qualité de l’éducation physique;

· travailler avec les institutions financières internationales pour veiller à ce que l’éducation physique soit prise en compte dans leur définition de l’éducation;

· reconnaître le rôle unique de l’éducation physique pour la santé et le développement personnel, ainsi que pour la sécurité et la cohésion des communautés;

· reconnaître que délaisser l’éducation physique coûte plus cher à la santé publique que l’investissement nécessaire son enseignement;

Pourquoi prendre ces mesures? L’éducation physique de qualité:

· est le moyen le plus efficace et le plus complet pour munir tous les enfants, quels que soient leur aptitude/handicap, leur sexe, leur âge, leur milieu culturel, racial/ethnique, religieux ou social, des aptitudes, attitudes, valeurs, des connaissances et du discernement qui leur permettront de participer tout au long de leur vie à l’activité physique et au sport;

· aide à garantir le développement général et complet de l’esprit et du corps;

· est la seule discipline scolaire qui se concentre en priorité sur le corps, l’activité physique, le développement et la santé physique;

· aide les enfants à développer un mode de vie actif et un intérêt pour l’activité physique, lesquels sont essentiels pour un développement sain et constituent la base d’une vie adulte saine;

· aide les enfants à développer le respect de leur propre corps et du corps d’autrui;

· développe la prise de conscience du rôle de l’activité physique dans le développement de la santé;

· contribue à ce que les enfants améliorent leur confiance en eux et développent le respect de soi;

· accroît le développement social des enfants en les préparant à la compétition - à gagner et à perdre - et à faire face á la coopération et à l’opposition;

· fournit des qualifications et connaissances pouvant mener à un travail professionnel dans le sport, l’activité physique, la détente et les loisirs, secteur de l’emploi en pleine croissance.
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